
N®. 960. Bulletin, des, Lois, N®. i99-'

Aunom de laRépublique française.

! 1 V /' îi
,l

•

L O I
0- J i)".o

'1 r,,T

Ql^l exempte de Venregistrement Us cédules délivrées pow^ eptef

devant la justice de paix ou le bureau de conciliatioh. ,
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Du 18 Thermidor an VÏI de la République française ,'Urtte et indivisible.

L E Conseil deS x\nciens adoptant les motifs de la déclaration d’urgence qui

pi écède la résolution ci-après, approuve l’acte d’urgence.

Suit la teneur de La Déclaration cCurgence et de la Rêsàhition

du 17 Thermidor :

Le Conseil des Cinq-cents, considérant qu’il s’est élevé des difficultés sur la

sens des articles LXVIIÏ et LXX de la loi du 22 frimaire an VH, et qu’il

est instant de rectifier l’erreur qui s’est glissée dans l’exécution des articles da

la susdite loi

,

Déclare qu’il y a urgence.

L’urgence déclarée
,

le Conseil prend la résolution suivante :

Article premier.

Les cédules délivrées par les juges de paix
,
pour citer soit devant la justice

paix, soit devant le bureau de conciliation, sont généralement exemptés de
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la formalité de l’enregistrement
, sauf le droit sur

cédules.
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II. La prés’enrô résolution séi’a imprimée.

la signification desdites

Signé Quirot
, président ;

Grosgassand-Dorimont
, DochE'Delisle » R. M. Clemenceau, secrétaires.

Après une seconde lecture, le Conseil des Anciens approuve la résolution

ci-dessus. Le i8 Thermidor an Vil de la République française.

ÎDubois-Dubais
, président^

SouBDÈs, J.* Riffault, Ysambart
,
Philippe, secrétaires.

Le Directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus sera publiée, exécutée,

çt qu’elle sera munie du sceau de la République.

Fait au pqlais national du Directoire exécutif, le zi^ Thermidor an VU de

la République française , une et indivisible.

£

Pour expédition conforme, signé Siey.'ES
^
président ;

Par le Directoire exécutif, le secrétaire-général ^ Lagarde. *
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' Èt scellé du sceau de la République.
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